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Annexe 1  
 

La répartition des crédits PAI numérique pour la phase d’amorçage 
 

Amorçage ESMS numérique - 
Temps 2 - 2021

Montants 
calculés

Auvergne-Rhône-Alpes 9 655 626 €
Bourgogne-Franche-Comté 4 392 673 €
Bretagne 4 094 804 €
Centre-Val de Loire 3 107 888 €
Corse 500 000 €
Grand Est 5 980 710 €
Guadeloupe 500 000 €
Guyane 500 000 €
Hauts-de-France 6 373 682 €
Ile-de-France 8 957 607 €
La Réunion 500 000 €
Martinique 500 000 €
Mayotte 500 000 €
Normandie 4 398 056 €
Nouvelle-Aquitaine 7 136 299 €
Occitanie 7 290 617 €
Pays de la Loire 4 728 224 €
Provence-Alpes-Côte d'Azur 5 883 814 €

Total 75 000 000 €  
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Annexe 2 : 
 

Les critères d’éligibilité, de priorisation et d’utilisation pour les projets de mise en place du dossier 
médico-social usager numérique 

 
I. Des critères de recevabilité  

Critères d’éligibilité Commentaires 

Description du projet 

Mise en place d’un dossier usager informatisé ou  
Evolution d’une solution dossier usager informatisé existante 
interopérable avec des services socles ou Généralisation d’une solution 
conforme 
 
Le cas échéant matérialiser le soutien du conseil départemental ou de la 
métropole à compétence du département en matière de politique de 
l’autonomie 

Respect du cahier des charges national 
DUI fourni 

Le demandeur doit produire une attestation sur l’honneur relative au 
respect du socle d’exigences des solutions numériques  

Nombre d’utilisateurs de la solution Nombre de personnes susceptibles d’utiliser l’outil, préciser lesquelles  
Typologie de projet Gros/moyen OG ou Grappes de petites structures 
Type de public  PA, PH, PDS, ASE, Social… 

Nombre de structures concernées 
Fournir le nom de l’OG porteur du projet, sa typologie et la liste des 
établissements qui bénéficieront de la solution mutualisée et leur 
typologie 

Equipe projet 
Si oui 
Préciser le nombre de personnes mobilisées sur le projet et leur rôle, et 
l’organisation du projet (hors AMOA) 

Durée du projet Préciser la durée du projet 

Planning du projet Fournir le planning prévisionnel de mise en œuvre du projet 
 

Disponibilité de l’application *Continuité d'activité de l'application 
* Taux de disponibilité du DUI 

Confidentialité 

* Existence d'un document interne sur les règles d'accès et d'usage du SI 
* Information des usagers sur les conditions d'utilisation des données à 
caractère personnel et les modalités d'exercice de leur droit 
 

 
 
 
 

II. Des critères de priorisation (motivations du porteur, mutualisation de la solution, 
interopérabilité de la solution, intégration des nomenclatures des besoins et des 
prestations SERAFIN-PH, des grilles AGGIR PATHOS, etc.) 

Critères de priorisation Commentaires 
Motivation du porteur Préciser les objectifs du projet et l'organisation mise en place 

Périmètre fonctionnel 
Préciser le ou les blocs fonctionnels mis en œuvre et les indicateurs 
associés (selon la cartographie de l’ANAP) 

Solution mutualisée (partagée entre 
plusieurs OG si possibles de catégories 
d’esms différentes) 

Préciser les structures concernées et nombre de personnes 
accompagnées, si le déploiement du projet se fait sur des structures 
non équipées  

Interopérabilité de la solution avec son 
écosystème 

Possibilité d'usage de deux services socle minimum (exemple 
MSSanté, DMP, etc.) ou d’un service socle et d’une plateforme 
(exemple e-parcours) 

Interconnexion avec une plateforme 
régionale 

Si oui : 
Décrire les modalités d'échanges avec une plateforme régionale et 
préciser le nom de cette plateforme (si cette fonctionnalité est prévue) 

 
 

 
 

III. Des critères d’utilisation  
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Critères d’utilisation 
 Commentaires 
Critères métier  

Taux de dossiers actifs sur le mois écoulé mesuré 
à chaque fin de mois 

 

Nombre de dossiers mis à jour 
----------------------------------------------------------------------  x 100%      
Nombre de personnes accompagnées dans la structure 

Taux de dossiers actifs avec un projet personnalisé sur 
le mois écoulé mesuré à chaque fin de mois 
 

Nombre de dossiers actifs sur la période de recueil 
ET ayant un projet personnalisé en préparation ou actif 
------------------------------------------------------------------------     x 100%   
Nombre de dossiers actifs dans la solution DUI 

Taux de dossiers actifs ayant au moins un 
événement sur le mois écoulé mesuré à chaque fin 
de mois 

 

Nombre de dossiers actifs sur la période de recueil  
ET ayant au moins un événement d’agenda dans son DUI 
------------------------------------------------------------------------     x 100%   
Nombre de dossiers actifs dans la solution DUI 

Critères liés aux projets socles (au moins deux 
des critères sont à choisir et à valoriser) et/ou à 
une plateforme  

Nombre de messages émis par la MSSanté par la 
structure sur les trois derniers mois. 

Préciser le nombre de messages approximatif qui sont 
échangés par MSSanté  

Nombre de documents déposés dans le DMP (sur 
les trois derniers mois (pendant la phase projet) puis tous 
les mois (pendant la maintenance de la solution) 

Préciser le nombre approximatif de documents qui sont stockés 
dans le DMP pendant la durée du projet  

Nombre de données échangées entre le DUI et 
l’outil e-prescription (sur les trois derniers mois 
(pendant la phase projet) puis tous les mois (pendant la 
maintenance de la solution) 

Nombre de fois dans le mois ou une prescription électronique 
est importée dans la solution DUI 

Nombre de données échangées entre une 
plateforme e-parcours et le dossier usager 
informatisé (sur les trois derniers mois (pendant la phase 
projet) puis tous les mois (pendant la maintenance de la 
solution) 

Nombre d’échanges réalisés via le cahier de liaison entre la 
solution DUI et la plateforme pendant la durée du projet 

 
 
Remarque :  
 
20% du financement des projets est lié aux critères d’utilisation, ces 20% sont répartis équitablement entre ces critères. La 
part de financement de chaque critère est liée au résultat obtenu (prorata entre l’évaluation faite et le résultat réel obtenu) 
En cas de difficulté majeure de mise en place d’un projet socle ou d’une plateforme e-parcours indépendante de l’équipe 
projet, les 20% seront répartis sur les autres critères. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La période de calcul des indicateurs est représentée comme suit : 
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Fin de projetFin mois - 1 Fin mois 1 Fin mois 3

Calcul 1 ESMS NumCalcul

Phase projet
(déploiement : formation et démarrage effectif)

Phase de déploiement généralisé puis de maintenance

La fin de la phase de vérification de service régulier 
est considérée comme la fin du déploiement sur site les premiers sites

Pour tenir compte de la montée en charge progressive 
(déploiement étalé, démarrage par sites ou par 
tranche), la mesure d’usage pour le programme ESMS 
numérique se fait 3 mois après la date de dernière 
formation du dernier site déployé

Fin mois 2

Calcul Calcul

Période de recueil du numérateur
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Annexe 3 : 
Tableau récapitulatif des objets financés dans le cadre de la présente instruction 

 

Cas Situation Que faire ? Nombre d’ESMS éligible 
à la subvention 

Subventions possibles Unité 

Cas n°1  

Petits OG 

OG de – de 15 ESMS Se regrouper avec d’autres 
ESMS pour atteindre idéalement 
le seuil de 15 ESMS et pouvoir 
répondre à un AAP régional 

Max 49 ESMS inclus 
dans  la subvention (au-
delà, voir cas n°3)  

25 K€ pour l’acquisition d’un DUI 

10 K€ pour la mise en conformité d’un DUI déjà 
installé 

20 K€ pour de l’équipement matériel et infra 

Par ESMS 

Par ESMS 

Par ESMS 

 

15 K€ pour aider le groupement à passer son 
marché (postuler à l’AAP, dépouiller les réponses, 
…) 

100 K€ pour aider le groupement à piloter son 
projet (chefferie de projet interne ou externe) 

Par projet 

 

Par projet 

Cas n°2 

Moyens 
OG 

OG de + de 15 ESMS  
(ou projet pilote en vue d'un 
cas N° 3 de déploiement 
national) 

Répondre à un AAP régional Max 49 ESMS inclus 
dans  la subvention (au-
delà, voir cas n°3)  

25 K€ pour l’acquisition d’un DUI 

10 K€ pour la mise en conformité d’un DUI déjà 
installé 

Par ESMS 
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Cas n°3  

Gros OG 

OG ou regroupement de + 
de 50 ESMS qui ont une 
solution conforme (déjà fait 
l'acquisition ou la mise en 
conformité d'une solution ou 
déjà conduit un projet pilote 
cas n°1 ou n°2)  

Se rapprocher des instances 
nationales (CNSA, DNS) pour 
se préparer à répondre à un 
AAP national 

A voir avec les instances 
nationales - Engagement 
pluriannuel 

"Forfait généralisation" de 5 K€ par ESMS pour 
généralisation de la solution déjà mise en œuvre 
(projet pilote, cas n°1, cas n°2…) auprès de toutes 
les structures d’un gros OG ou d’une fédération 
(dégressivité à l'étude pour les très grosses 
structures) 
 
Forfait équipement de 20 K€ pour l’équipement 
matériel et infra (à moduler en fonction des cas) 
pour les petits OG du projet national  

Par ESMS 
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